
L'astreinte téléphonique est-elle considérée comme du temps de
travail effectif ?

Réponse courte

L'astreinte téléphonique n'est pas automatiquement considérée comme du travail effectif au Luxembourg. La

qualification dépend de l'analyse concrète du degré de mise à disposition du salarié au sens de l'article L.211-4 du

Code du travail. La Cour de justice de l'Union européenne a posé un test précis dans les arrêts Matzak (C-518/15) et

Radiotelevizija Slovenija (C-344/19) que les tribunaux luxembourgeois appliquent.

Si la simple obligation de répondre au téléphone laisse au salarié une liberté réelle d'organiser ses activités

personnelles, l'astreinte téléphonique est qualifiée d'astreinte « libre », hors temps de travail effectif. À l'inverse, si la

fréquence des appels, le délai de réponse imposé ou les conséquences d'un défaut de réponse restreignent

objectivement la possibilité pour le salarié de vaquer à ses occupations, la période entière bascule en travail effectif

et doit être rémunérée comme telle.

Définition

Le travail effectif est défini à l'article L.211-4 du Code du travail comme le temps pendant lequel le salarié est à

la disposition de son employeur. Cette notion fonctionnelle exclut les périodes de repos pendant lesquelles le

salarié n'est pas à disposition.

L'astreinte téléphonique consiste pour un salarié à rester joignable hors de ses heures de travail afin de

répondre à des sollicitations professionnelles ponctuelles. Sa qualification juridique repose sur un faisceau

d'indices examinés par le juge : délai de réponse imposé, fréquence des appels, possibilité de refuser une

intervention, contraintes de localisation, conséquences pratiques sur la vie personnelle.

Conditions d’exercice

L'analyse de la qualification d'une astreinte téléphonique mobilise plusieurs critères convergents.
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Règle Application

Délai de réponse imposé Très court (quelques minutes) ? travail effectif

Fréquence prévisible des appels Élevée ? travail effectif probable

Obligation d'intervenir physiquement Présence rapide sur site ? travail effectif

Liberté géographique Aucune restriction ? astreinte libre

Conséquences d'un défaut de réponse Sanctions disciplinaires lourdes ? travail effectif

Possibilité de refuser un appel Conservée ? astreinte libre

Restrictions activités personnelles Sport, famille, sommeil entravés ? travail effectif

Convention collective applicable Régime indemnitaire spécifique

Modalités pratiques

L'employeur doit qualifier la situation dès la mise en place du dispositif d'astreinte téléphonique.

Étape Mise en œuvre

Rédiger une clause précise Préciser délai, fréquence, restrictions

Évaluer in concreto les contraintes Test Matzak/RTV Slovenija

Définir le régime applicable Travail effectif ou astreinte libre

Fixer la rémunération adéquate Salaire normal ou indemnité forfaitaire

Tracer les sollicitations Registre horodaté des appels

Respecter les repos 11h consécutives par tranche de 24h

Documenter les interventions Distinction astreinte / intervention

Pratiques et recommandations

La position luxembourgeoise s'aligne sur la jurisprudence de la Cour de justice de l'Union européenne, qui refuse une

qualification binaire et impose une appréciation casuistique. L'arrêt Radiotelevizija Slovenija (CJUE 9 mars 2021,

C-344/19) précise que la qualité du temps libre doit être examinée : le salarié peut-il réellement se consacrer à ses

centres d'intérêt ? Si non, la période est du travail effectif, peu importe l'absence d'intervention concrète.

Pour sécuriser un dispositif d'astreinte téléphonique purement passive, l'employeur a intérêt à laisser un délai de

réponse confortable (par exemple 30 minutes), à autoriser le salarié à confier exceptionnellement la ligne à un

collègue, et à éviter les sanctions disciplinaires automatiques en cas de non-réponse ponctuelle. Ces éléments
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objectivent la liberté résiduelle du salarié et écartent la qualification de travail effectif.

La rédaction du contrat de travail ou de l'avenant d'astreinte doit refléter cette analyse. Une simple mention «

astreinte téléphonique non rémunérée » est insuffisante si les conditions de fait imposent un véritable maintien à

disposition. Le tribunal du travail privilégie systématiquement la réalité des contraintes sur la qualification

contractuelle.

Cadre juridique

Les sources juridiques de qualification de l'astreinte téléphonique sont les suivantes.

Référence Objet

Art. L.211-4 Définition du travail effectif et mise à disposition

Art. L.211-12 Durée maximale journalière et hebdomadaire

Art. L.211-16 Pause obligatoire après 6 heures de travail

Code du travail (L.211-1 et suivants) Transposition directive 2003/88/CE

CJUE C-518/15 (Matzak) Pompier en astreinte à domicile

CJUE C-344/19 (RTV Slovenija) Critères d'évaluation in concreto

L'analyse de l'astreinte téléphonique est toujours casuistique. Une requalification a posteriori expose l'employeur à des rappels de

salaire et cotisations sur plusieurs années. Un audit régulier des dispositifs d'astreinte est recommandé.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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